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publics (ministères compris);

Quatre points retiennent parti-
culièrement l'attention
panni les attentes vis-à-vis du
secteur public, ceci sans pré-
tention exhaustive et en

pleine conscience de l'importance de ses
missions: un cadre porteur, des opportuni-
tés. une gouvemance publique irréprocha-
ble et une capacité partenariale prospec-
tive.

Un cadre porteur
Ceci relève de la compréhension et du res-
pect mutuel. les entreprises développant
de la valeur, de l'activité et de l'emploi. Elles
attendent donc beaucoup d'un cadre les
mettant au moins dans les mêmes condi-
tions de compétitivité que leurs principaux
concurrents. ainsi que d'un niveau d'attrac-
tivité internationale valorisant et stimulant
leur créativité.

Des opportunités
l.a responsabilité du secteur public est de

remplir des Inissions d'intérêt
général pour l'ensemble des ci-

toyens. Il s'agit notamment de défendre, au
niveau international, les intérêts de nos en-
treprises, notamment par des traités facili-
tant leurs exportations, mais aussi par des
mises en évidence de nos capacités techno-
logiques et industrielles vi.s-à-vis de l'étran-
ger.

Ainsi, il est toul autant naturel qu'obli-
gatoire,pourprendre l'exemple du secteur
du transpurt fenoviaire, que des entre-
prises publiques comme la SNCB et Infra-
bel témoignent en appui aux efforts de
promotion internationale d'opérateurs in-
dustriels belges de ce secteur.

Sur un autre plan, l'investissement pu-
blic fait partie des leviers de relance écono-
mique et est aussi à considérer comme por-
teur d'opportunités. en ce compris dans le
secteur de la défense.

Unegouvernancepublique
irréprochable
La qualité de la gouvemance publique,
aussi bien son efficience que son respect
profond des v-d.leursdu service public.
constitue pOlIT les entreprises un élément
indispensable de confiance. de conver-
gence dans l'excellence et d'attractivité in-
ternationale.

Cette qualité doit reposer sur:
.le non-cumul de mandats publics

considérés comme nécessitant un temps
plein;

.la stricte limitation du nombre d'au-
tres mandats publics exercés par personne;

• des rémunérations confonnes aux
responsabilités exercées et au travail effec-
tivement réalisé;

• l'instauratiun de plafonds individuels
de rémunération;

• l'impossibilité de cumul entre fonc-
tions exécutives (adIninistrateur général,
CEO•... ) et délibératives (conseils d'admi-
nistration et coInités en dépendant) dans
les entreprises et organismes publics ainsi
que dans les sociétés où le secteur public
détient au moins 50% du capital;

• la transparence en temps réel quant
aux situations personnelles en détention
de mandats et en rémunérations en décou-
lant;

• des cOIlU'ats d'adm.it1lsu·ation et de
gestion entre gouvernements et services

• une responsabilisation des services
publics sur cette base en leur confiant les
tâches de gestion et de proposition exer-
cées par les cabinets Ininistériels; en orga-
nisant un contrôle tant interne qu'externe
en prévenant tout risque de conllit d'inté-
rêts dans ce cadre comme dans celui de la
tutelle; en intégrant dans les contrats d'ad-
ministration et de gestion des objectils
clairs et des résultats chiffrés à atteindre
ainsi que les mesures à prendre en cas de
non-réalisation;

.l'objectivation des nominations et
des promotions;

• la clarté, la simplification et la lisibi-
lité du pa:'{Sage des services publics et de
leur rôle. A l'égard des entreprises, des pré-
cisions sont nécessaires quant à ce rôle afin
d'éviter la concurrence déloyale d'opéra-
teurs publics. On doit en effet faire rentrer
dans leur mission d'intérêt général une
fonction d'éclaireur et d'introducteur pour
les entreprises privées, notamment celui
de les présenter auprès d'homologues
étrangers du secteur public. Cela et pas
plus.

Une capacité partenariale
prospective
Les entreprises savent que le futur de la

Wallonie sera ce que les Wallonnes et les
Wallons en feront. C'est notamment là une
question d'attractivité internationale, à sa-
vou'la capacité de notre tenitoire à être
choisi par des acteurs (locaux ou exté-
rieurs) comme localisation pOUl tout ou
partie de leurs activités. L'image donnée y a
toute son importance.

Il est donc temps de réfléchir à - et pro-
poser un consensus wallon sur l'attracti-
vité.liant les autorités gouvernementales
et politiques, les partenaires sociaux et les
autres forces vives. Comme la prévisibilité
est un élément fondamental de l'artracti-
vité, ce consensus dewait porter sur les ap-

ports de chacun à la construction de cette
artractivité ainsi que sur les valeurs, objec-
tifs er principes d'action en garantissant la
continuité.

Lesattentes vis-à-visdu
secteur public: un cadre
porteur, des opportunités,
une gouvernance
publique irréprochable et
une capacité partenariale
prospective.
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